
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

VILLE ET LOGEMENT 

Arrêté du 28 mai 2019 modifiant l’arrêté du 31 octobre 2005 relatif aux dispositions techniques 
pour le choix et le remplacement de l’énergie des maisons individuelles 

NOR : LOGL1412157A 

Publics concernés : propriétaires et copropriétaires ; maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs et 
promoteurs, architectes, entreprises du bâtiment. 

Objet : suppression de l’obligation d’installation d’un conduit de fumée dans les maisons individuelles chauffées 
à l’électricité. 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du lendemain de sa 
publication au Journal officiel de la République française. 

Notice : dans une démarche de simplification de la réglementation, l’arrêté modifie l’arrêté du 31 octobre 2005 
relatif aux dispositions techniques pour le choix et le remplacement de l’énergie des maisons individuelles, en 
supprimant l’obligation d’installation d’un conduit de fumée mais en conservant l’obligation de réservation afin de 
pouvoir installer un conduit postérieurement. 

Références : les textes modifiés par le présent arrêté peuvent être consultés dans leur rédaction issue de cette 
modification sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, la ministre de la cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, 

Vu le décret no 2000-1153 du 29 novembre 2000 relatif aux caractéristiques thermiques des constructions 
modifiant le code de la construction et de l’habitation et pris pour l’application de la loi no 96-1236 
du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 

Vu le décret no 2019-494 du 21 mai 2019 modifiant le décret no 2000-1153 du 29 novembre 2000 relatif aux 
caractéristiques thermiques des constructions modifiant le code de la construction et de l’habitation et pris pour 
l’application de la loi no 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2005 relatif aux dispositions techniques pour le choix et le remplacement de l’énergie 
des maisons individuelles ; 

Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date 
du 24 juin 2014 ; 

Vu l’avis du conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 8 septembre 2016, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 1er de l’arrêté du 31 octobre 2005 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. – Dans les maisons individuelles chauffées à l’électricité, lors de leur construction, une réservation 
dans la toiture, et le cas échéant dans les planchers des niveaux intermédiaires, est réalisée en prévision du passage 
d’un conduit de fumée compatible avec le raccordement d’une installation de chauffage à combustible gazeux, 
liquide ou solide et d’un foyer fermé à bois ou à biomasse. 

« En l’absence de raccordement, la réservation dans la toiture est obturée de façon étanche. » 

Art. 2. – Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages et le directeur général de l’énergie et du 
climat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
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Fait le 28 mai 2019. 
Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires  

et des relations avec les collectivités territoriales,  
chargé de la ville et du logement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat,  
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur de l’habitat,  
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

Le directeur de l’énergie et du climat, 
L. MICHEL 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’habitat,  

de l’urbanisme et des paysages, 
F. ADAM  
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